
Recours introduit le 7 juillet 2023 — Washtower IP /EUIPO — LG Electronics (WASHTOWER)

(Affaire T-376/23)

(2023/C 296/49)

Langue de dépôt de la requête: l’anglais

Parties

Partie requérante: Washtower IP BV (Hengelo, Pays-Bas) (représentant: L. Fresco, avocat)

Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

Autre partie devant la chambre de recours: LG Electronics, Inc. (Séoul, Corée du Sud)

Données relatives à la procédure devant l’EUIPO

Titulaire de la marque litigieuse: la partie requérante devant le Tribunal

Marque litigieuse: la marque verbale de l’Union européenne «WASHTOWER»/marque de l’Union européenne no 18 193 675

Procédure devant l’EUIPO: la procédure de nullité

Décision attaquée: la décision de la cinquième chambre de recours de l’EUIPO du 26 avril 2023 dans l’affaire R 412/2022-5

Conclusions

La requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée et rejeter l’action en nullité de LG Electronics ou, à titre subsidiaire, annuler cette décision et 
renvoyer l’affaire devant la chambre de recours pour réexamen;

— condamner l’EUIPO et l’autre partie à la procédure à supporter leurs propres dépens et à payer ceux exposés par la 
requérante.

Moyens invoqués

— Violation de l’article 7, paragraphe 1, sous b), du règlement (UE) 2017/1001 du Parlement européen et du Conseil;

— Violation de l’article 7, paragraphe 1, sous c), du règlement (UE) 2017/1001 du Parlement européen et du Conseil.

Recours introduit le 12 juillet 2023 — Ergotopia/EUIPO (WellBack)

(Affaire T-388/23)

(2023/C 296/50)

Langue de la procédure: l’allemand

Parties

Partie requérante: Ergotopia GmbH (Darmstadt, Allemagne) (représentant: A. Biesterfeld-Kuhn)

Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

Données relatives à la procédure devant l’EUIPO

Marque litigieuse: Marque de l’Union européenne verbale «WellBack» — Demande d’enregistrement no 18 682 838
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Décision attaquée: Décision de la première chambre de recours de l’EUIPO du 12/05/2023 dans l’affaire R 36/2023-1

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée;

— condamner l’EUIPO aux dépens, y compris ceux de la procédure de recours.

Moyen invoqué

— violation de l’article 7, paragraphe 1, sous b), lu conjointement avec l’article 7, paragraphe 2, du règlement (UE) 
2017/1001 du Parlement européen et du Conseil.

Ordonnance du Tribunal du 4 juillet 2023 — Cristescu/Commission

(Affaire T-590/22) (1)

(2023/C 296/51)

Langue de procédure: le français

La présidente de la dixième chambre a ordonné la radiation de l’affaire. 

(1) JO C 424 du 7.11.2022.

Ordonnance du Tribunal du 4 juillet 2023 — RT France/Conseil

(Affaire T-605/22) (1)

(2023/C 296/52)

Langue de procédure: le français

Le président de la première chambre a ordonné la radiation de l’affaire. 

(1) JO C 424 du 7.11.2022.

Ordonnance du Tribunal du 7 juillet 2023 — UH/BCE

(Affaire T-67/23) (1)

(2023/C 296/53)

Langue de procédure: l’allemand

La présidente de la sixième chambre a ordonné la radiation de l’affaire. 

(1) JO C 164 du 8.5.2023.
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